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CONSEIL  MUNICIPAL 
 

CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDEE  LLAA  SSEEAANNCCEE  
DDUU  2299  JJUUIINN  22000099  

 
------------------------------------------------------------------- 

 
Nombre de Conseillers 
EN EXERCICE   29 
PRESENTS   29 
ABSENTS     0 
VOTANTS    29 
 
Le 29 juin 2009 à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de la Ferté-Macé dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques DALMONT, 
Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal :  23 juin 2009 
 
Date d’affichage :      03 juillet 2009 
 
 
Présents : Mr DALMONT, Mme POIRIER, Mr MARY, Mme RADIGUE-LOUVEL, 
Mr DELAHAIE, Mme LETINTURIER, Mr THEVENARD, Mme BOUDANT, Mr 
QUERU, Mme JARRY, Mr LEBIGOT, Mme LUCAS, Mr FERON, Mr 
POINSIGNON, Mr LE PAPE, Mme ROYER, Mr VAN AERDEN, Mme LETISSIER, 
Mr CLEMENT, Mme QUENTIN, Mr GIBIER, Mme BIODORE, Mr DEVALLOIS, 
Mme MOTIN, Mr LE MORE, Mme RAMOND, Mr JEANNE, Mr DECOURCELLE, 
Mme FONTAINE 
 
 

CONFORMEMENT A L ’ARTICLE L2121-15 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES , MADAME THERESE LETINTURIER  EST ELUE SECRETAIRE DE SEANCE, ET CECI 

A L ’UNANIMITE DES VOIX  
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CREATION  DE POSTES : EMPLOIS  PERMANENTS 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide la création et la suppression de 
postes selon les conditions précitées. 
 
 
 
CESSION DE PARCELLES COMMUNALES  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide la vente de parcelles 
communales selon le tableau ci-dessus et charge Monsieur le Maire d’effectuer toutes 
démarches utiles et nécessaires à la conduite à bonne fin de la présente décision. 
 
 
 
INSTALLATION D ’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL EN REMPLACEMENT DE 

MADAME CATHERINE CHORIN 
Le Conseil Municipal prend acte de la prise de fonction de Monsieur François POINSIGNON 
en tant que Conseiller Municipal en remplacement de Madame Catherine CHORIN, 
démissionnaire. 
 
 
 
DESIGNATION DE CONSEILLERS MUNICIPAUX AU SEIN DES COMMISSIONS  
Le Conseil Municipal, après avoir voté, désigne : 

- Madame FONTAINE au sein de la commission solidarité 
- Monsieur POINSIGNON au sein de la commission environnement 
- Monsieur POINSIGNON au sein de la commission travaux-urbanisme 

 
 
 
DESIGNATION D ’UN CONSEILLER MUNICIPAL AU CONSEIL D’A DMINISTRATION 

D’ORGANISMES EXTERIEURS  
Le Conseil Municipal, après avoir voté, désigne : 

- Monsieur FERON, délégué titulaire du Centre de Formation des Techniciens 
Agricoles 

- Monsieur MARY, délégué titulaire au sein de la Communauté de Communes du 
Pays Fertois 

- Monsieur FERON, délégué suppléant au sein de la Communauté de Communes du 
Pays Fertois 

- Monsieur DALMONT, délégué au Comité de Jumelage La Ferté-Macé/Neustadt 
 
 
 
DEMANDE DE RETRAIT DE LA COMMUNE DE LA FERTE-MACE DE LA COMMUNAUTE  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à la majorité, sollicite le consentement du Conseil 
Communautaire, pour le retrait de la commune de la Ferté-Macé, de la Communauté de 
Communes du Pays Fertois et la mise en œuvre de la procédure prévue à l’article L5211-19 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
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CODE DES MARCHES PUBLICS – REPERES DANS LA PROCEDURE ADAPTEE  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, adopte le tableau ci-annexé 
correspondant à un guide de procédure pour les marchés publics passés par la Commune. 
 
 
 
BULLETIN MUNICIPAL  : CONTRAT DE PUBLICITE  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide de modifier le point 23 de la 
délibération des tarifs municipaux en date du 2 février 2009, portant sur la modification des 
formats précités. 
 
 
 
ANIMATION SWIN -GOLF  : OPERATION « AU PRINTEMPS , LA NORMANDIE SE 

DECOUVRE » 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, prend acte de l’animation swin golf 
qui s’est déroulée durant l’opération « au Printemps, la Normandie se découvre » et accepte le 
tarif de 3,00 € au lieu de 6,50 €. 
 
 
 
PARTICIPATION 2009 : PLEIN AIR FERTOIS 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide de fixer à 5,71 € la 
participation journalière, accordée par enfant fertois, pour l’année 2009 au Plein Air Fertois. 
 
 
 
REAMENAGEMENT DE PRETS DEXIA  CREDIT  LOCAL 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire ou le 
Conseiller Municipal délégué aux finances à signer le contrat et les habilite à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération, aux diverses opérations prévues dans le contrat et 
reçoivent tous pouvoirs à cet effet. 
 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL DANS LE CADRE DU FONDS D’A IDE 

AU CONSEIL ET A L ’I NNOVATION TOURISTIQUE  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, charge Monsieur le Maire de 
solliciter l’aide nécessaire auprès du Conseil Régional de Basse-Normandie, selon les conditions 
précitées 
 
 
 
SERVICE PETITE ENFANCE – SUBVENTION D ’EQUIPEMENT  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, charge Monsieur le Maire de 
solliciter une subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Orne, pour 
l’acquisition d’équipement nécessaire au service petite enfance. 
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TARIFS DU SERVICE EDUCATION JEUNESSE 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les tarifs du service 
éducation-jeunesse pour l’année 2009-2010, qui seront applicables au 1er septembre 2009. 
 
 
 
TARIFS APPLICABLES AU RESTAURANT MUNICIPAL DE LA FERTE-MACE AU 1ER

 

SEPTEMBRE 2009  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide de fixer les tarifs du 
restaurant municipal, à compter du 1er septembre 2009, selon le tableau ci-annexé. 
 
 
 
BUDGETS 2009 : DECISION MODIFICATIVE N °1 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, approuve la décision modificative n°1 
selon le tableau ci-annexé. 
 


